
Nombre de membres

· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération :14

Date de la convocation : 06/09/2010
Date d’affichage : 22/09/2010
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER


  MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : M. Laurent BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération

Maîtrise d’œuvre « Assainissement »
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’il convient de réaliser une étude préliminaire au raccordement du réseau de collecte des eaux usées domestiques à un dispositif d’assainissement sur la commune  et avec évaluation des différentes alternatives envisageables.

Vu l’appel d’offres lancé le 27 avril 2010

Vu les candidatures reçues en mairie

Vu l’examen des candidatures par la commission d’appel d’offres

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’effectuer le choix du maître d’œuvre de ce programme.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Désigne la SARL CEREG Massif Central 2, rue Pasteur à Rodez comme maître d’œuvre de cette étude dont le montant  s’élève à 6705 euros H.T.
· Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour entreprendre toutes les démarches nécessaires à la réalisation de ce programme

·  Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se référant à cette étude







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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Séance du 17 septembre 2010


L’an deux mille dix


Et le dix-sept septembre à 21 heures	









































